
Motocycles dès le 1er janvier 2021 

 
 

 

 

CATEGORIES 

OBTENUES AVANT 

LE 01.01.2021 

VOUS SOUHAITEZ A 

PARTIR DU 

01.01.2021 
EXIGENCES 

VALIDITE DU 

PERMIS D’ELEVE 

(PEC) 

A1 45 Km/h 
 (anc. F) 

B 
A1 

IPB 12h 

Pas d’examen 
pratique 

4 mois 

A1 A35 kW 
IPB 4h 

Examen pratique 
4 mois + 12 mois 

A35 kW (cat. 
obtenue avant le 

01.04.2003) 
A Examen pratique 12 mois 

A35 kW A 

Deux ans de 

pratique sans retrait 

de permis 

- 

 

 

 

VOUS SOUHAITEZ A PARTIR 

DU 01.01.2021 

EXIGENCES  
(CONSIDERANT QUE LA THEORIE 

DE BASE A ÉTÉ ACQUISE) 

VALIDITE DU PERMIS 

D’ELEVE (PEC) 

A1 45 Km/h  
(dès 15 ans) 

IPB 12h 

Examen pratique 
4 mois + 12 mois 

A1 
(dès 16 ans) 

IPB 12h 

Examen pratique 
4 mois + 12 mois 

A35 kW 
IPB 12h 

Examen pratique 
4 mois + 12 mois 

A 
 (pas d’accès direct)* 

- - 

 

*Excepté pour la police, expert à la circulation ou apprenti mécanicien motocycle 

 

 

Vous êtes titulaire d’un permis de conduire (PCC) 

dont les catégories ont été obtenues AVANT le 1er janvier 2021 

Vous ne possédez encore aucun permis de conduire 



 

 

 

CATEGORIES 

OBTENUES APRES LE 

01.01.2021 

VOUS SOUHAITEZ A 

PARTIR DU 

01.01.2021 
EXIGENCES 

VALIDITE DU 

PERMIS D’ELEVE 

(PEC) 

A1 45 Km/h  
(Si obtenue avant 

16 ans) 
A1 

Aucune 
 (l’âge du 

conducteur fera foi) 

- 

A1 A35 kW Examen pratique 12 mois 

B A1 
IPB 12h 

 
4 mois 

B A35 kW 
IPB 12h 

Examen pratique 
4 mois + 12 mois 

A35 kW* 
(Par examen) 

A 

Deux ans de 

pratique sans retrait 

de permis 

Examen pratique 

12 mois 

 

*Les titulaires d’un permis d’élève, de la catégorie A35 kW, obtenus avant le 31.12.2020, 

doivent réussir l’examen pratique avant le 30.06.2021 s’ils entendent profiter de la 

suppression de la restriction 35 kW après deux ans de pratique sans infraction (retrait du 

permis) 

  

Vous êtes titulaire d’un permis de conduire suisse (PCC) 

Dont les catégories ont été obtenues APRES le 1er janvier 2021 


